
 

 

 

 

 

 

 

 

Filière Art 

Diplôme National d’Arts Plastiques  

Option Art mention « Industries culturelles » 
 

 
 

 Lieu : Ecole Supérieure d’Art des Rocailles 
 

 Durée de la formation diplômante : 3 ans 

 
 Conditions d’admission : Baccalauréat et concours d’entrée, Commissions d’admission, Commission 

nationale d’équivalence 
 

 Dates du concours d’entrée pour la rentrée universitaire 2010-2011 : 
 1

ère
 session : 10, 11, 12 mai 2010, 

 2
ème

 session : 13, 14, 15 septembre 2010. 
 

 Dates limite de dépôt des dossiers : 
 1

ère
 session : 16 avril 2010, 

 2
ème

 session : 27 août 2010. 
 
 
 

 

 
Contact : Ecole Supérieure d’Art des Rocailles de la Communauté d’Agglomération 

de Bayonne, Anglet, Biarritz 
Villa des Rocailles 
11, rue Pierre Moussempes 
64200 - Biarritz 
Tel : 05.59.47.80.02. 
Fax : 05.59.41.12.09. 
Direction : Monsieur Olivier de Monpezat 
Administration, bureau de la scolarité : Madame Xuan Kazandjian 

Courriel : esarocailles@agglobab.fr 

Site Internet : www.agglo-bab.fr 
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